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Formulaire de demande d’occupation du domaine public

A retourner complété et signé au plus tard 20 jours avant la date souhaitée.

Si la demande est validée par la commune, une autorisation sera délivrée sous la forme d’un arrété.

Il devra impérativement étre affiché sur site de la manifestation et cela pendant toute la durée de
I"'occupation.
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Fait a Poisat, le : .ccceeeeveeivreee e Signature :

Mairie de POISAT
2 place Georges Brassens - 04 76 2549 75 - accueil.mairie@Vville-poisat.fr



